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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO 3 DE LA REGIE DE L’ENERGIE (LA REGIE) RELATIVE A LA DEMANDE 
D’APPROBATION DES CRITÈRES D’ÉVALUATION DES SOUMISSIONS DE L’APPEL D’OFFRES POUR UN BLOC 

DE 300 MW D’APPROVISIONNEMENT EN ENERGIE SOLAIRE PHOTOVOLTAÏQUE (A/O 2025 01) 

 
CRITÈRE DE REJET POUR LA TRAVERSÉE D’UNE ÉTENDUE D’EAU 

 
1. Références : (i) Pièce B-0008, p. 5; 

(ii) Pièce B-0019, p. 10; 
(iii) Pièce B-0019, p. 11. 

Préambule : 

(i) […] 
 
« Pour une centrale photovoltaïque nécessitant un nouveau raccordement, le site doit être 
localisé à moins de 300 mètres d'un réseau moyenne tension triphasé et aucune traversée 
d’une étendue d’eau ou d’un obstacle majeur n’est permise » [nous soulignons] 

(ii) « La traversée de toute source d’eau souterraine n’est pas interdite. Chaque situation 
devra être examinée au cas par cas. » 

(iii) « Oui, la traversée de certaines étendues d’eau pourrait être permise de, par exemple, 
leur petitesse. Le type de réseau devant être construit (aérien ou souterrain) est un des facteurs 
à considérer. Le caractère dit « majeur » d’un obstacle doit être considéré. » 

La Régie comprend des références (ii) et (iii) qu’il est possible qu’une traversée d’une étendue 
d’eau soit permise en fonction de critères comme la petitesse de l’étendue d’eau et que 
chaque situation devra être examinée au cas par cas. Toutefois, de manière à éclairer les 
personnes intéressées à participer à l’appel d’offres, il pourrait être adéquat de signaler des 
critères ou des facteurs objectifs qui leur permettrait d’anticiper si une étendue d’eau pourrait 
être considéré comme un obstacle par Hydro-Québec justifiant le rejet du projet. 
 
Demandes : 

1.1 Veuillez préciser les critères et facteurs que le Distributeur entend considérer pour 
permettre ou rejeter la traversée d’une étendue d’eau dans le cas de cet appel d’offres.  

Réponse : 

Hydro-Québec reconnaît qu’il est difficile d’établir des critères et facteurs 1 

prédéfinis en amont pour les traversées d’étendues d’eau, en raison notamment 2 

de la variabilité des contextes techniques, réglementaires et 3 

environnementaux. 4 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4298-2025/doc/R-4298-2025-B-0008-Dem-PieceRev-2025_05_29.pdf#page%3D5
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4298-2025/doc/R-4298-2025-B-0019-DDR-RepDDR-2025_08_01.pdf#page%3D10
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4298-2025/doc/R-4298-2025-B-0019-DDR-RepDDR-2025_08_01.pdf#page%3D11
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Afin d’assurer l’atteinte des objectifs de l’appel d’offres, ainsi que la clarté et la 1 

prévisibilité des règles pour les soumissionnaires, Hydro-Québec propose de 2 

supprimer au document d’appel d’offres la référence à la « traversée d’une 3 

étendue d’eau » et de maintenir l’« obstacle majeur ». 4 

Tel qu’indiqué en réponse à la question 3.9 de la demande de renseignements 5 

no 1 de l’AQPER à la pièce HQD-2, Document 4.1 (B-0019), un obstacle majeur 6 

désigne tout élément physique ou infrastructurel significatif qui compliquerait 7 

le raccordement de la centrale photovoltaïque au réseau de distribution dans 8 

les délais requis (au plus tard le 1er décembre 2029), notamment une autoroute 9 

principale, une voie ferrée active, une zone environnementale protégée ou un 10 

relief prononcé (ex. colline escarpée). 11 

1.2 Veuillez préciser si, selon le Distributeur, ces critères ou facteurs devraient être ajoutés 
à l’appel d’offres. 

Réponse : 

Voir la réponse à la question 1.1. 12 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4298-2025/doc/R-4298-2025-B-0019-DDR-RepDDR-2025_08_01.pdf

